
      
 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR FIXANT LA RESIDENCE PRINCIPALE 

D’UN ENFANT EN L’ABSENCE DE JUGEMENT DU TRIBUNAL 
 

Domicile de l’enfant :     

Responsable légal :  Mère  Père   ou Tuteur  

Nom :       Prénom : 

Adresse :  

 

Code Postal :      Commune : 

Téléphone fixe :      Téléphone portable :  

Téléphone professionnel :    Adresse e-mail :  

Situation familiale :  Marié(e)        En union libre   Divorcé(e) ou séparé(e)     

                         Célibataire      Pacsé(e)   Veuf(ve)  

Domicile de l’autre parent :  

Mère  Père   ou Tuteur  

Nom :       Prénom : 

Adresse :  

 

Code Postal :      Commune : 

Téléphone fixe :      Téléphone portable :  

Téléphone professionnel :    Adresse e-mail :  
 

Déclarent sur l’honneur être titulaires de l’Autorité Parentale sur l’enfant : 
 

ENFANT       

Nom :       Prénom :  

Sexe : Masculin  Féminin    Né le :    à :  

       Département :  

 

Et attestent que celui-ci est domicilié chez :  

Le père   La mère   cocher la case correspondante 

 

Dont l’adresse figure ci-dessus. 

 

Fait à la Ciotat, le  

 
 

La signature des deux parents est obligatoire 

Le Père (signature)  

 

 

 

La Mère (signature) 

Pièces à présenter : pièce d’identité de chacun des parents. 


